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DUFILS CAROLINE Les poupées câlines rappelle Poupée en tissu velours de coton

• Noms des modèles ou références concernés : poupon en tissu velours de coton

• Marque : Les poupées câlines

• GTIN 00000000 Lot Tous les lots

• Date début/fin de commercialisation : du 01/01/2020 au 09/01/2024

• Informations complémentaires : poupon en velours de coton avec gilet fermé par un bouton pression

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : ABI Belle Emeraude, 1242 Route de la place 73 270 VILLARD SUR DORON Boutique Made in Ariège 12, rue Lafaurie, 09 000 FOIX

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Détachement des boutons-pression Accès au rembourrage fibreux (laine cardée)

• Risques encourus par le consommateur : Arrêt respiratoire

Dommages internes

• Description complémentaire du risque : Risque d' ingestion

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : dimanche 10 mars 2024

CONTACT

• Numéro de contact : 0561670357

• Informations complémentaires publiques : Le bouton pression du gilet se détache et peut être mis en bouche et avalés par l'enfant. La couture située sur

l'entrejambe de la poupée peut céder, rendant le rembourrage fibreux accessible aux jeunes enfants qui risquent d’étouffer en l’ingérant.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree
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